
TERRAIN À BÂTIR
Si l’immeuble objet des présentes est un terrain sur lequel l’acquéreur a l’intention de construire un immeuble à usage d’habitation ou à usage mixte
d’habitation et professionnel :
le descriptif dudit terrain résulte-t-il d’un bornage ?   oui     non  
Si l'immeuble objet des présentes est un lot de lotissement, est issu d'une division effectuée à l'intérieur d'une zone d'aménagement concerté par la
personne publique ou privée chargée de l'aménagement ou est issu d'un remembrement réalisé par une association foncière urbaine, la mention du
descriptif du terrain résultant du bornage est inscrite dans la promesse ou le contrat [mention obligatoire, article L 111-5-3 du Code de l’urbanisme] .




